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EMPRUNTER

ÉPARGNER

LESCHIFFRESDE LACONSOMMATION

LESCHIFFRESDE LASEMAINE

(au 4e trimestre 2014)

(janvier 2014)

(Janvier 2015)

(4e trimestre 2014)

(Cat. A, B, C)

(sans les DOM-TOM)

En variation annuelle

13millions

Tauxmoyen

Demandeurs d’emploi 5 232 100

%de la population active 9,9%

Variation sur lemoins précédent

LivretsAet bleu Super livret Euro/dollar

+0,3%

Chômage

Tauxixe pour un emprunt immobilier

1% 4%
Cours le 20mars

Sur 15 ans

Indices des loyers

Consommation desménages

Inlation

dont Énergie

Alimentation

Produitsmanufacturés

Services

- 2,1%

- 1%

+ 0,1%

- 3,2%

- 0,1%

125,29

+0,37%

LEMARCHÉDUTRAVAIL
(A partir du 1er janvier 2015)

35 h

Salaires

1 457,52 € 1 142,07 €

9,61 € 7,53 €

Minimumhoraire brut Minimumhoraire net

Sur 20 ans

Tauxminimum

Tauxminimumdes crédits
à la consommation sur un an

2,15%

1,70%

2,40%

1,90%

2,75%

+0,6%

En janvier 2015, les dépenses de consommation des ménages continuent
d’augmenter : +0,6%, après +1,6% en décembre. Cette hausse s'appuie
notamment sur la forte progression des achats d’automobiles (+3,2).
Le secteur de l'habillement proite d'un 4emois de hausse (+2%)
et l'équipement de la maison progresse également (+1,4%). L'alimentaire
reste stable à -0,1% tandis que les dépenses d'énergie ralentissent
nettement, après la forte hausse de décembre (+0,6% après +6,9%).

de contribuables, soit 36% des foyers iscaux, ont choisi la déclaration
en ligne l’an dernier. Pour les revenus perçus en 2014, le service
de déclaration en ligne ouvrira le mercredi 15 avril sur le site
www.impots.gouv.fr

1 € = 1,0861 $

5010,46

5061,16

5028,93

5033,42

5037,18

5087,49

V. 20/05J. 19/05M. 18/05M. 17/05L. 16/05V. 09/05

CAC40 +1,54%

par rapport au mois précédent

Source : Baromètre Empruntis.com, taux moyens hors assurance.

DÉCRYPTAGE

L’aura mondiale des
multinationales françaises
Les grandes entreprises françaises, de BNP Paribas à Air France,
en passant par Carrefour, Danone ou Airbus, emploient autant
de salariés hors de France que dans l’hexagone et réalisent
plus de la moitié (53%) de leur chiffre d’affaires à l’étranger.

Obligatoire ou volontaire, consultatif ou contraignant,
réservé aux dirigeants exécutifs ou à un ensemble de
hauts responsables, le principe du «say on pay» revêt en
pratique de nombreux aspects. En France, par exemple,
le vote en assemblée générale est uniquement consul-
tatif et concerne les rémunérations versées l’année pré-
cédente. Il est inscrit dans le code de gouvernance des
entreprises AFEP-MEDEF depuis le 16 juin 2013 et
non dans la législation. Enfin, même en cas de désap-
probation des actionnaires, le Conseil d’administration
se doit simplement de délibérer sur le sujet et de publier
sur le site de l’entreprise concernée un communiqué
mentionnant les suites qu’il entend donner aux attentes
exprimées. En avril 2014, la Commission européenne a
présenté un projet destiné à uniformiser la pratique du
say on pay en Europe. Parmi les mesures proposées,
l’écart de salaire entre les dirigeants de l’entreprise et un
employé moyen
serait présenté
avant chaque as-
semblée générale
aux actionnaires.

LE DICO DE L’ÉCO

Say on pay

LE TABLEAU DE BORD

14,48millions de salariés dans le privé en France

6,821 dans desmultinationales

5 dans desmultinationales françaises

dont et 1,82 dans

desmultinationales

étrangères

5,084 dans des structures indépendantes

23

18

15
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8

2,575 dans des groupes français

sans iliale étrangère

Sources : «Les groupes français multinationaux en 2011» (Insee Focus, 2014), «Les entreprises en France» (Insee, 2014).

5,084 millions

de salariés à l’étranger

(54% du total) dont :

(en milliers)

En% des efectifs par nationalité de la société mère

Américaines

Allemandes

Britanniques

Suisses

Etats-Unis
546

Brésil
360

Pologne
184

Russie
107

Canada
92

Mexique
85

Roumanie
84

Inde
173

Belgique
138

Pays-Bas
131

Allemagne
314

Espagne
300

Italie
207

Chine
410

Royaume-Uni
364

Néerlandaises, belges
et luxembourgeoises

1 172 milliardsd’euros

de chifre d’afaires réalisé

à l’étranger (53% du total)

Lesmultinationales françaises

En partenariat avec lafinancepourtous.com

Le say on pay, ou vote sur la rémunération des diri-
geants, est un principe de gouvernance qui vise à ce que
les actionnaires d’une entreprise s’expriment, lors de
l’assemblée générale par un vote («say») sur la poli-
tique de rémunération des dirigeants («pay»). Il a été
instauré pour la première fois en 2002 auRoyaume-Uni.
Depuis, un certain nombre de pays l’ont adopté.

Controverse sur les rémunérations excessives
Dans certains cas, il a été mis en place dans un contexte
de tensions économiques et sociales accru suite à la crise
financière. Aux Etats-Unis notamment, il a été introduit
en 2010 dans la loi Dodd-Franck dont les principales
mesures portent sur l’encadrement des pratiques ban-
caires et financières. Dans d’autres, comme en France, il
vise avant tout à apporter une réponse aux nombreuses
controverses portant sur certaines rémunérations jugées
excessives, leur progression (21 % entre 2008 et 2013
pour les patrons du CAC 40), et leur justification
lorsque des primes exceptionnelles sont accordées à de
hauts responsables alors même que les résultats sont en
berne.


